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CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

No : R-3464-2001
Régie de l’énergie

GAZIFÈRE INC., corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d’affaires en les ville et district de Hull

Requérante



RÉPLIQUE DE GAZIFÈRE INC. À L’ARGUMENTATION DU RNCREQ

AU SOUTIEN DE SA RÉPLIQUE À L’ARGUMENTATION DU RNCREQ, LA REQUÉRANTE GAZIFÈRE INC. EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

I.

a) Le RNCREQ estime que “d’autre part, les mesures les moins rentables ont été retardées, c’est-à-dire que très, très peu de conversions de fournaises de deuxième ou de première vers la troisième génération ont été réalisées”.

Par cet énoncé, le RNCREQ estime que c’est la rentabilité de la mesure qui a restreint le nombre de conversions au gaz naturel. Or, il s’avère qu’au contraire, l’augmentation du prix des combustibles est directement proportionnelle à la rentabilité de la mesure. Ainsi, plus le prix des combustibles augmente, plus la période de recouvrement de l’investissement du participant sera courte.

Nous sommes d’avis que c’est plutôt la volatilité du prix du gaz naturel qui a retardé les décisions de remplacement et de conversion de fournaises.

b) Selon le RNCREQ, “il faut battre le fer quand il est chaud et favoriser le plus possible les visites à domicile afin d’étendre le franc succès mentionné plus haut au plus grand nombre de clients possible”.

À notre avis, le “franc succès” du programme d’économie d’eau et de gaz de Gazifère Inc. obtenu au cours de cette première année de gestion axée sur la demande ne doit pas résulter en un enthousiasme imprudent. Nous estimons qu’il serait faire preuve d’imprudence que de déployer des efforts additionnels sans pour autant avoir une idée du potentiel d’efficacité énergétique existant pour ces mesures et du niveau de saturation atteint à ce jour et que de tels efforts représenteraient une tâche beaucoup trop coûteuse et fastidieuse. 

La planification de ce programme exige que l’on tienne compte de plusieurs facteurs qui influenceront le taux de pénétration de la mesure, par exemple:

· Hydro-Québec a offert un programme de rabais à l’achat de pommes de douche à débit réduit au début des années ’90 et pusieurs de ces pommes de douche ont probablement été installées par les clients de Gazifère à cette époque;

· il existe un marché naturel de remplacement de pommes de douche, et la majorité sinon la totalité des produits offerts depuis les dix dernières années ont un débit maximal de 2.5 GPM.

· la participation à ce programme est volontaire et une certaine partie de la clientèle ne voudra pas y adhèrer.

Nous tenons à rappeler que ce programme est présentement offert à toute la clientèle de Gazifère qui utilise un chauffe-eau au gaz naturel. La participation au programme n’est pas “limitée aux visites d’entretien”. Au contraire, le nombre impressionnant de clients qui sont venus se procurer la trousse au comptoir de Gazifère Inc., et la capacité de Gazifère Inc. de répondre à cette demande, témoignent de cet effort véritable du distributeur à offrir ces mesures “au plus grand nombre de clients possible”.

Pour ces raisons, nous croyons que l’exercice de rentabilité économique proposé par le RNCREQ relève de la théorie et que les considérations d’ordre pratique et économique doivent guider la conception de programmes de gestion axée sur la demande.

II.

a) Le RNCREQ suggère que Gazifère Inc. offre un rabais postal à l’achat de thermostats programmables.


Tel que mentionné durant la rencontre de consultation tenue avec les intervenants, Gazifère Inc. a considéré cette alternative lors de la planification stratégique, mais ne l’a pas retenue parce qu’elle ne dispose pas des ressources humaines que nécessitent un tel programme.

b) Le RNCREQ propose que le Programme d’efficacite énergétique pour les personnes à faible revenu soit offert à l’ensemble de la clientèle de Gazifère.


Gazifère Inc. souligne que ce programme est une initiative de l’Agence de l’efficacité énergétique du Québec (AEÉ) réalisée en collaboration avec divers groupes communautaires, dont l’ACEF-Outaouais. Gazifère Inc. a offert sa collaboration à cette dernière sous deux formes, soit par la fourniture gratuite d’équipements économiseurs d’eau et de gaz, et en référant des clients en difficulté de paiement à l’ACEF-Outaouais.


Nous croyons donc qu’il revient à l’AEÉ plutôt qu’à Gazifère Inc. de décider de la continuation et/ou de l’expansion du programme à d’autres types de clientèles. Gazifère Inc. n’a aucune expérience directe en ce qui a trait à la gestion ni aux résultats d’évaluation de ce programme et ne dispose pas des ressources humaines et financières pour développer et mettre en oeuvre une telle initiative.

c) Le RNCREQ est d’avis que la Régie devrait encourager Gazifère Inc. à effectuer davantage de recherche et développement dans le marché industriel.


Gazifère Inc. a déjà indiqué que la clientèle industrielle a investi au cours des dernières années, plusieurs dizaines de millions de dollars dans la modernisation des équipements et procédés de production qui ont résulté en un accroissement de l’efficacité énergétique.

III.

Le RNCREQ est d’avis « que le mécanisme incitatif devrait contenir une clause pénalisante au cas de sous-performance grave du distributeur » et que ce mécanisme « a été un peu oublié… par la Régie… et par l’ensemble des intervenants et le distributeur ».

Tout d’abord, nous tenons à préciser que ni la Régie, ni Gazifère Inc. n’a « oublié » le mécanisme incitatif. En fait, dans sa décision D-2001-55, la Régie a décidé de reporter la mise en place d’un tel mécanisme jusqu’à ce que le programme d’efficacité énergétique puisse générer des données fiables et des résultats prévisibles. (page 71 de ladite décision )

D’autre part, Gazifère Inc. s’est toujours opposée à un tel mécanisme et maintient son opposition pour les raisons suivantes:

· la performance des programmes d’efficacité énergétique développés et mis en oeuvre par Gazifère Inc. est sujette à une foule de variables qui sont non prévisibles et hors du contrôle du distributeur. Par exemple, les fluctuations du prix de la molécule peuvent accroître ou diminuer sensiblement la participation de la clientèle à un programme ou à un autre. D’autres phénomènes économiques (récessions), politiques et sociaux peuvent aussi affecter l’atteinte des objectifs. Il serait ainsi injuste de pénaliser un distributeur pour une sous-performance dont il n’est pas responsable.

· d’année en année, le potentiel résiduel d’efficacité énergétique va inéluctablement en décroissant, rendant ainsi les économies d’énergie de plus en plus difficiles et coûteuses.

Enfin, à la lumière des résultats de la première année de Gazifère Inc. en matière de gestion axée sur la demande, nous sommes d’avis que les craintes du RNCREQ sont sans fondement. Nous croyons que Gazifère Inc. a démontré une volonté ferme d’accroître l’efficacité énergétique de sa clientèle en intégrant la gestion axée sur la demande à ses activités de distribution du gaz naturel en Outaouais.

VI.
Le RNCREQ estime que les clients (“qui accepteront de contribuer”) le feront dans la mesure où ils auront un retour raisonnable sur l’investissement.

L’adoption de mesures d’efficacité énergétique par un client ne se limite pas simplement au calcul de la période de retour sur l’investissement. Si tel était le cas, les mesures rentables sans l’intervention du distributeur seraient déjà adoptées d’emblée par la clientèle.
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